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Règlement  Tremplin Meuh Folle
I) Présentation

Le tremplin du Festival de la Meuh Folle permet à plusieurs groupes musicaux de tous genres de se produire sur scène… Il se déroulera cette année le 3 décembre 2011 devant le Cratère, à Alès, à l’occasion du Téléthon. Mais c’est également un « concours » : le groupe gagnant jouera au Festival de la Meuh Folle 2012. Il bénéficiera également d’un accompagnement adapté lui permettant de préparer au mieux sa prestation lors du Festival.
Le Tremplin a pour objectif de permettre à des musiciens de se produire dans des conditions techniques professionnelles, de les soumettre aux regards avisés de professionnels du monde de la musique, tout en favorisant la rencontre avec différents publics.
Pour rappel, le Festival de la Meuh Folle a généralement lieu le dernier weekend de mars et rassemble des artistes de renommée régionale ainsi que nationale tels les Fatals Picards, les Ogres de Barback, Deportivo, Broussai, Dub Inc., Marcel et son orchestre, Les Tambours du Bronx, Beat Torrent, Danakil… Les organisateurs, tous élèves de l’École des Mines d’Alès, se chargent d’accueillir environ 4000 personnes au Parc des Expositions d’Alès, chaque année, au début du printemps !

Pour s’inscrire, c’est rapide ! Il suffit de renvoyer : le formulaire complété, une maquette avec minimum trois titres, une fiche technique et un plan de scène.
II) Conditions de participation
Les groupes devront : 
-ne pas être sous contrat avec une maison de disque
-être en mesure de faire un show de 30 minutes environ

- assurer l’intégrité et la surveillance de leurs instruments le jour du tremplin
-donner 15€ par groupes pour s’inscrire sachant que cet argent sera reversé au Téléthon (uniquement pour les groupes sélectionnés pour faire le tremplin, à donner le jour même)
-les chansons ne doivent être que des compositions, pas de reprises

-les mineurs devront fournir une autorisation parentale

-Un représentant du groupe, obligatoirement majeur, devra être désigné
-Le groupe est informé et accepte que les frais de déplacement sur le lieu du concert soient intégralement à sa charge
-Le groupe déclare que l’ensemble des droits de propriété intellectuelle dont ils sont l’auteur (œuvres musicales, logos…) ne violent les droits d’un tiers. Si tel était le cas, la responsabilité des organisateurs ne saurait être engagée.
-En application de la loi informatique et liberté du 06/01/1978, dans l'hypothèse ou un fichier informatique contenant des informations relatives aux groupes participants serait constitué, chaque participant à un droit d'accès, de modification et de retrait des informations le concernant.

-Le groupe s’engage à nous laisser utiliser leur nom, logo, image, extraits audio pour la promotion du tremplin et du Festival de la Meuh folle.
-Chaque membre du groupe s’engage à disposer d'une assurance de responsabilité civile couvrant les dommages corporels, matériels et immatériels que leurs faits et gestes ainsi que leurs matériels pourraient causer au public et/ou aux locaux.

III) Désignation du vainqueur

La sélection des groupes aura lieu de la manière suivante 


- Après réception de toutes les candidatures,  aura lieu une présélection des groupes,  effectuée par les membres de l’organisation du tremplin  du Festival de la Meuh Folle, qui déterminera quels sont ceux qui pourront se représenter. Tous les groupes ayant postulé pour le tremplin seront informés du résultat de la présélection quelques jours après la clôture des inscriptions.
- L’organisation de la Meuh Folle se réserve le droit de ne prendre aucun groupe si elle juge qu’aucun des participants n’a le niveau requis ou ne correspond à l’ambiance du festival.

- le jour du concert, au Téléthon, les performances des groupes seront jugées par un jury de professionnels travaillant dans le domaine de la musique. Les avis des organisateurs de la Meuh Folle ainsi que du public seront également pris en compte, dans une moindre mesure.
 - Lors des concerts du Téléthon, les groupes seront jugés sur leurs capacités musicales, scéniques, leur originalité, et devront correspondre à l’esprit du Festival de la Meuh Folle.

-Le jury sera composé de professionnels de la musique, extérieurs à l’organisation du tremplin et du Festival de la Meuh Folle ou de l’Ecole des Mines d’Alès. Il comportera au minimum 3 membres. 
IV)  Récompenses
Le vainqueur du tremplin gagnera la possibilité de faire une prestation au Festival de la Meuh Folle. Cependant, aucune contrepartie financière ne sera versée au groupe pour sa prestation.


V) Dates et échéances
-Le tremplin aura lieu le 3 décembre 2011 à partir de 13h30  devant le Cratère, à Alès, à l’occasion du téléthon 
-Les candidatures devront êtres transmises avant le 10 novembre 2011, à l’organisation du tremplin, cachet de la poste faisant foi.
-Le groupe s’engage à respecter le calendrier fixé par la Meuh Folle et toute modification qu’il est susceptible de subir.

VI) Exclusion de responsabilités

-La Meuh Folle ne sera pas tenue pour responsable si pour des raisons indépendantes de sa volonté le tremplin est reporté ou annulé ; aucune indemnisation ne pourra être réclamée a ce titre.

-La Meuh Folle ne pourra pas non plus être tenue pour responsable si par suite d’incidents (problèmes postaux, incidents téléphoniques…) l’inscription d’un groupe participant n’avait pas pu être pris en compte

VII) Contacts
Président du tremplin :




Le Festival de la Meuh Folle
Flavien Badiou 





Présidente : Elise Champin (06 50 13 02 27)
06 16 73 69 23





meuhfolle@mines-ales.fr 

Flavien.badiou@mines-ales.fr



Festival de la Meuh Folle

572 chemin du Viget




572 chemin du Viget

30100 Alès





30100 Alès
www.meuhfolle.com

Formulaire  d’inscription

Ce formulaire devra être complété et renvoyé avant le  10 novembre 2011, accompagné de photos du groupe, d’un enregistrement comportant au moins 3 morceaux, une fiche technique et un plan de scène à l’adresse suivante :

M. BADIOU Flavien

Tremplin du Festival de la Meuh Folle 

572 Chemin du Viget

 30100 Alès
Nom du groupe :

Style musical :

Informations sur les membres du groupe : (vous indiquerez nom, prénom, date de naissance et instrument joué)

Si présence d’un technicien pour accompagner le groupe, indiquer son nom, son prénom et sa date de naissance : _________________________________________________________________

Représentant du groupe (obligatoirement majeur) :

Nom : 

Prénom :

Date de naissance :

Adresse : 























Téléphone : 










Mail : 











Site internet, Blog, Myspace … éventuel du groupe : 

Présentez vous en quelques lignes : 









































































































Comment avez-vous entendu parler de ce tremplin ?
Le coin des signatures (datées, précédées de la mention « lu et approuvé ») :

Signature du représentant du groupe :                              



    Signature du représentant 

de l’organisation du tremplin :

Participant mineur :

Je soussigné …………………………………………………………, tuteur légal de ……………………………………………….., déclare accepter  que celui-ci participe au tremplin de la Meuh Folle dans le respect des conditions indiquées ci-dessus.

Signature des parents (ou du représentant légal) :

1

